
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 53 (1945)

Heft: 3

Artikel: Frédéric-César de la Harpe et Philippe-Albert Stapfer s'intéressent à un
jeune savant vaudois

Autor: Henchoz, P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-41360

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-41360
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Frederic-Cesar de la Harpe
et

Philippe-Albert Stapfer
s'interessent ä un jeune savant vaudois

On a dejä beaucoup ecrit sur les deux personnalites de

premier plan signalees dans notre titre. A tel point qu'il
semble difficile de faire encore, a plus d'un siecle de

distance et apres d'innombrables etudes fragmentaires, ou plus

ou moins integrales, des trouvailles inedites sur ces deux grands

patriotes suisses. Lesqueis furent, comme on sait, collegues au

gouvernement helvetique jusqu'ä la dissolution de ce corps en

janvier 1800.

L'amicale obligeance du petit-fils du savant vaudois dont il
va etre question, M. le Dr Felix Mercanton, ä Montreux, nous

a valu l'honneur, et le tres grand plaisir, de pouvoir consulter

une liasse de dix-neuf lettres et billets se rapportant direc-
tement ä des hommes politiques en vue de notre pays vers
1820; outre un volumineux dossier qui nous fait penetrer dans

quelques-uns des milieux les plus notables de la science et
de la politique fran^aises ä la meme epoque, et plus tard
encore.

Dix de ces lettres sont de la main de F.-C. de la Harpe;
deux de Ph.-A. Stapfer et deux de son fils Charles; plus deux

billets du landamman Pidou et deux longues epitres de l'in-
genieur Pichard.

Ce sont les premieres qui nous ont servi a documenter le

present article. Nous reservons les autres, ainsi qu'une partie
du dossier franfais, pour rediger une etude particuhere, un



- 151 -
peu plus etendue, et de caractere plus specialement biogra-
phique. 1

Le protege de F.-C. de la Harpe dont il s'agit icl etait
Samuel Mercanton, alors eleve ingenieur de l'Ecole des mines
de Paris, et qui devint plus tard suppleant du professeur
Henri Struüe, puis son successeur ä la chaire de chimie et de

mineralogie de l'Academie de Lausanne.
Samuel Mercanton naquit au Crottet sur Riex, en 1794. Sa

famille, venue de la province de Novare ä la fin du XVe siecle,

avait acquis la bourgeoisie de Riex. Au moment oü commence
sa correspondance avec les personnalites citees plus haut, le

jeune Mercanton, alors äge de 24 ans, avait deja passe par
YEcole polytechnique, ensuite de relations et de circonstances

que nous ne pouvons exposer ici, faute de place süffisante.
II venait d'entrer ä YEcole des mines, qui etait a cette epoque
la seule institution de langue frangaise susceptible de donner

une formation complete aux futurs ingenieurs qui se destinaient

aux recherches mineralogiques et ä la direction d'exploitations
minieres de quel genre que ce soit.

La correspondance ä laquelle nous allons laisser maintenant

presque tout l'espace qui nous est concede dans cette revue,
commence par une missive datee de Paris, le 10 fevrier 1818.

Missive oü F.-C. de la Harpe demande ä Samuel Mercanton
quelques renseignements ä l'intention de son ancien collegue

au Directoire, alors domicilie egalement ä Paris.
Cette lettre est adressee ä Monsieur Mercanton, rue des

Francs Bourgeois; Hotel St. Michel, a Paris. Nous la donnons
in-extenso :

« Monsieur Stapfer, notre commun compatriote, m'a pne de

vous demander quelques details sur l'admission : a) a l'Ecole
polytechnique. b) ä l'Ecole d'Application. II desireroit p. ex.
savoir : 1) si c'est comme Suisse et en vertu du Traite existant

entre les deux nations, que votre admission a eu lieu. — 2) S d

1 Le brusque deces de l'auteur de cette notice ne lui a pas permis,
malheureusement, de nous donner la biographie du professeur Mercanton.
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a ete necessaire de s adresser ä cet effet au Ministre de notre
nation ä Paris, ou s'il a ete süffisant de s'adresser directement
au Ministre fs. (frarifais) de l'lnterieur.

» Si vous pouviez, Monsieur, me dire a cet egard quelque
chose qui put lui servir de direction, Mr. Stapfer et moi vous
en senons tres obliges. Je lui ai donne votre adresse; voici
la sienne :

»Mr. Stapfer, rue Poissontiiere, n° 21.»

Nous ne possedons pas, malheureusement, la reponse de

Samuel Mercanton, qu'il donna le jour meme, peut-etre ver-
balement. Mais nous sommes neanmoins suffisamment ren-
seignes ä ce sujet par la lettre de remerciement que Stapfer
lui envoie le lendemam dejä, le 19 fevrier. Nous en reproduisons
la premiere partie :

«... M. de la Harpe m'a fait part des renseignements que
vous avez eu la bonte de lui transmettre pour moi. Je suis

tres sensible a la peine que vous avez bien voulu prendre en
ma faveur, et j'ose vous demander un nouveau service, celui
de vouloir bien me dire si 1 opinion ou vous paraissez etre
qu'un Suisse qui se distingueroit assez dans l'Ecole poly-
technique pour occuper les premiers rangs, auroit non seu-
lement la faculte de choisir les Ponts (l'Ecole des Ponts et

Chaussees), mais d'y entrer avec les droits et les avantages
d'un Franfais...»

La lettre de Ph.-A. Stapfer se terminait par une invitation
a dejeuner pour le dimanche suivant, entrevue au cours de

laquelle les sujets qui interessaient l'ancien ministre des Arts
de la Republique Helvetique touchant la direction ä donner

aux etudes de ses his purent etre discutes tout ä loisir, et les

questions posees dans sa lettre elucidees. Des relations de

bonne camaraderie et d'amitie se nouerent entre Mercanton et
le jeune Charles Stapfer, dont notre dossier conserve deux
lettres charmantes.
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Par la meme occasion l'eleve de I'Ecole des Mines s'em-

ploie ä renseigner egalement, par l'entremise de son hote, l'an-
cien landammann Pidou qui avait pris la decision de mettre
aussi un de ses fils aux etudes ä Paris. Cela nous vaut deux

autographes interessants de rhomme d'Etat vaudois. Et cela

valut surtout ä Samuel Mercanton la faveur d'une bourse
d'etude octroyee quelque temps apres par le gouvernement de

Lausanne, sur la recommandation amicale de Stapfer lui-meme.
Bourse d'etudes qu'il lui fallut, d'ailleurs, rembourser par la

suite, et qui pesa lourdement durant des annees sur un budget
plus que modeste de professeur ä l'Academie.

Et nous revenons aux relations de no. re bourgeois de Riex

avec F.-C. de la Harpe; relations epistolaires surtout, qui
reprennent au debut de mars ä la suite d'une visite infructueuse
faite par I'etudiant au liberateur de son canton. Nous repro-
duisons cette seconde lettre en entier, ainsi qu'une partie des

deux suivantes, qui presentent surtout de l'interet pour les

lecteurs de la Revue historique vaudoise par les remarques et
les conseils que l'auteur y intercale avec une vigueur toute
«de la Harpienne»!

«Paris, 2 mars 1818

» Monsieur,

» J ai eu bien du regret de vous manquer ainsi que Mr. de

Saussure1 dont j'aurois ete charme de faire la connoissance

personnelle. — C'est un grand plaisir pour moi de voir de jeunes

compatriotes recueillir des connoissances qui, en les rendant
hommes utiles ä leurs semblables, preparent ä la sociele
vaudoise de ventables soutiens. — C'est ä votre generation,
Monsieur, qui n'aura pas ete elevee au milieu des prejuges,

que le canton de Vaud doit esperer: eile aura eu le bonheur
de marcher avec les lumieres du siecle, et ne connoi'ra
les sottises d'aujourd'hui que comme de vieux contes.

1 Un fils de Victor-Benjamin, dernier bourgmestre de Lausanne.
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»Le citoyen du canton de Vaud doit se mettre en etat de

bien apprecier les avantages dont il peut et doit jouir, en
vertu de l'ordre de choses etabli depuis 1798. De ces avantages

resultent pour lui de grands et severes devoirs qu'il doit
remplir ä son tour.

»Jadis l'indigene du C. de Vaud etoit nul dans son

pays natal; il n'avoit point de patrie; il etoit Suisse, mais

Suisse, sujet; Suisse-ilote, qui n'avoit aucun titre pour savoir

ce qui se passoit dans le reste de son Canton. Aujourd'hui il
en est autrement. Nous sommes devenus vraiment des

Hommes libres, des Citoyens. (Souligne deux fois).

1) Nous avons le droit de savoir ce qui se passe hors de notre
commune.

2) Nous avons le droit de savoir ce qui se passe dans notre
Canton entier, oü rien de ce qui touche ä l'Administration
ne nous est plus etranger. De lä les devoirs qui nous sont
imposes d'etudier tout ce qui tient ä cette Administration
ä laquelle nous pouvons cooperer, et dont nous sommes
juges, si nous sommes eclaires.

3) Nous avons le droit de connoitre ce qui se passe dans le

reste de la Suisse, et nous devons etudier l'Administration
de ses divers Cantons, puisque nous sommes appeles a

representer notre Canton a la Diete; puisque l'arlicle 4e.

du Pacte federal peut nous mettre dans le cas de prononcer
sur les questions les plus delicates du Droit public helve-

tique.

4) Enfin non seulement nous avons le droit de savoir ce qui
se passe dans le reste de l'Europe, notre devoir est de

nous en informer, puisque les Suisses sont membres de la

grande Confederation europeenne, puisque leurs Deputes
tires de leur sein par le libre choix de leurs egaux, sont
appeles ä y voter; or il faut bien etre en mesure de donner

a ces Deputes des Instructions, et de se faire rendre

compte de l'execution de celles-ci.
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»Voilä, Monsieur, un trace rapide, et imparfait, de notre

nouvelle position, Si nous nous en penetrons bien, nous aurons
le droit de marcher la tete levee, comme ll sied a celui qui ne
reconnoit au-dessus de lui que l'Architecie de l'Univers
(ajoute apres coup), la Loy de son pays rendue par ses egaux,
et les Magistrats nommes par eile.

»— Les 33 hommes qui eleverent le lie, 9bre 1307 la glo-
rieuse Banniere de l'Affranchissement sur le Grütli, n'etoient

que des Patres, ou des Bourgeois, mais ces Patres et ces

Bourgeois etoient des Hommes libres. — L'Independance de la

Suisse fut le prix de leur courage; et c'est encore sur les

Bayonnettes du Peuple des Campagnes que reposera celle-ci
ä l'heure du danger.»

La Harpe demande, en terminant, ä son correspondant, de

lui faire tenir sa reponse eventuelle pour le jeudi suivant, et
le prie de donner communication de son billet ä M. de

Saussure.

En post-scriptum il promet de s'occuper incessamment de

la requete de Samuel Mercanton «touchant le Stipendium» que
celui-ci avait sollicite du gouvernement vaudois par l'organe
de Ph.-A. Stapfer et du landammann Pidou. Et il ajoute: «il
ne tiendra pas ä moi qu'on y ait egard».

Rentre ä Lausanne quelques semaines apres, F.-C. de la

Harpe y reprend ses multiples activites, mais sans oublier la

promesse faite ä notre etudiant d'intervenir officieusement

aupres des magistrats les plus influents du Petit-Conseil, en

vue d'obtenir une bourse en faveur de son protege. II signale

ses demarches par une lettre datee du 28 juin 1818, que nous
transcrivons aussi integralement:

« Monsieur,

» Je n ai pas perdu un instant pour faire lire votre Lettre par
Mrs. Pidou et Monod; et j'ai lieu de croire que Mr. Stapfer

vous aura fait connoitre la Decision que vous attendiez.
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»Ces Mrs. m'ont paru tres bien disposes, et vous devez

toujours compter sur les Hommes qui font cas des Lumieres

et des Connoissances; on ne rencontre d opposition que chez

ceux dont la Ire Education fut negligee, et qui n'ayant pas
ete dans le cas de voir et d'entendre quelque chose hors de

leur District (sic), traitent d'inutile tout ce qui est nouveau.
Nous avons malheureusement encore beaucoup trop de Com-
patriotes ainsi constitues, ce qui est du sans contredit ä la

degradation morale resultante de 250 annees de Servitude, ou
de Nullite politique.

»L'Espoir des amis de la Patne est place tout entier dans

la Classe des jeunes gens ä laquelle vous appartenez. Avec eile

se multiplieront les Connoissances de toute espece dont nous

eprouvons chaque jour le besoin. On appreciera mieux la

valeur du terns, et Ton verra disparaitre ces rassemblemens
d'oisifs qui scandalisent I'homme raisonnable, lorsqu'on aura
contracte l'habitude des occupations seneuses.

»Quand on a le bonheur de jouir de la Liberte, d'avoir

une Patrie, il faut se mettre en etat de la servir; et ce ne

peut etre qu'en rassemblant des Connoissances utiles. C'est un
grand plaisir pour moi de voir mes jennes Compatriotes
marcher dans cette route; mon age avance (il avait 64 ans)

m'ote l'espoir d'etre temoin des Services qu'ils rendront a la

Patrie; mais ce sera au moins une grande consolation que
l'assurance de les voir consolider et perfectionner un jour
notre ouvrage.

»Iis apprecieront certainement la Dignite inseparable de la

qualite de Citoyen... libre; car e'en est une assurement, et bien
enviee par ceux meme qui paroissent souvent la dedaigner.»

La Harpe ajoute ici quelques details sur les preparatifs de

la reunion prochaine de la Societe vaudoise des sciences
naturelles, dont il etait un des animateurs les plus actifs avec
Daniel Alexandre Chavannes.

«On prepare dans ce moment le Sallon (sic) dans lequel la

Societe doit se reunir, ä la fin de Juillet. Quelques beaux
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Tableaux, les dessins de Mr. Ducros, des Bustes,... et la

Collection mmeralogique nouvellement acquise, et dejä accrue
de quelques Dons, en formeront la principale Decoration. —
Nous n'avons pas encore beaucoup a offrir: pour le moment
ce sera beaucoup de bonne volonte.

«Continuez, Monsieur, a profiter des Sources d'Instruction
auxquelles vous puisez, et croyez qu'il est toujours bien plus
honorable, bien plus satisfaisant de ne devoir sa fortune qu'ä
soi-meme.

»Je vous prierois de me rappeler au Souvenir de Mr. et

Mme Stapfer, lorsque vous les verrez, et de ne point oublier
ses 2 aimables Fils.»

Les autres pieces de la correspondance entre F-C. de la

Harpe et Samuel Mercanton se rapportent ä la periode oil l'etu-
diant, devenu maitre ä son tour, commenpait son stage de pro-
fesseur suppleant du celebre 0. Scruve, une des illustrations de

I'Academie de Lausanne ä cette epoque, et auquel il succeda

en 1826. (Voir la note ä la page 158.)

Une simple remarque en terminant; malgre tout le respect
qu'imposent la personnalite et l'ceuvre de liberation et de regeneration

de F-C. de la Harpe, nous ne saurions conclure cette petite
etude sans donner notre appreciation quant ä la severite de

certains de ses jugements. L'on peut dire que les rancunes de

notre grand homme politique vaudois etaient aussi solides que
son patriotisme; mais pas toujours aussi eclairees par une
etude attentive et impartiale des fruits heuretix que 1

administration bernoise a donnes au Pays de Vaud. En particulier
dans le domaine de l'autonomie et de l'organisation commu-
nales, et meme dans celui de l'esprit civique. II y aurait une
captivante etude ä entreprendre sur ces sujets, mais dont la

documentation devrait comprendre, pour etre objective, et
impartiale, les 260 annees du regime bernois. Par les pieces de

nos archives locales seulement, nous pouvons constater un tel

ecart, et de tels progres, entre le XVe et la fin du XVIIIe siecle,
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dans l'administration de certaines communes, de la majorite
probablement, que l'on ne peut s'empecher de trouver que
F-C. de la Harpe est injuste lorsqu'il affirme «la degradation
morale et la nullite politique» des Vaudois avant la Revolution
de 1798. La fa?on dont celle-ci s'est deroulee ne demontre-t-elle

pas, au contraire, que notre peuple et ses autorites commu-
nales, ses chätelams de juridictions, etaient pourvus d une assez
bonr.e dose d'esprit civique, de clairvoyance, et de sage
prudence, toutes qualites ebborees sous le regime precedent, et
qui ont evite au canton de Vaud de passer par le creuset des

desordres anarchiques pour se debarrasser des scories inherents

a une stagnation plus apparente que reelle. II serait facile d'ac-
cumuler quasi autant de preuves qui infirmeraient le jugement
ci-dessus, que Ton en pourrait rassembler pour le confirmer.

Mais oil Ton peut souscrire sans reserve aux declarations
du patriote vaudois, c'est lorsqu'il met au premier plan du
service civique, non pas tant la sacro-sainte '< Connoissance »,

mais plutot le travail sous toutes ses faces, celui qui accroit
le bien-etre general, comme celui qui enrichit reellement la

culture de l'esprit et du coeur, pour autant que celle-ci n est

pas envisagee surtout comme un decor.

P. Henchoz.

Jean-Samuel Mercanton (1794-1871), eleve du Lycee de Grenoble en
1808, de l'Ecole polytechnique imperiale en 1813, de l'Ecole des mines en
1817, suppleant du professeur Struve en 1820, professeur de chimie et
mineralogie ä l'Academie de Lausanne de 1827 ä 1831, directeur de l'Ecole
moyenne de 1841 a 1846, professeur de sciences naturelles a l'Ecole normale
de 1850 a 1869. (Note de M. le Dr Mercanton, ä Montreux.)
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